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Pour plus de détails sur nos produits d’assurance pour résidences de prestige, 
communiquez avec le bureau de  le plus près.

COUVERTURES OFFERTES 
»  Jusqu’à 2 millions $ en responsabilité civile

» Réductions pour installation de systèmes 
de protection supérieurs

» Assurance des chantiers/ rénovations

» Couverture pour refoulement d’égout 
et dégâts des eaux de surface

» Garantie « Inondation »

» Assurance contre le vol d’identité

» Assurance contre les tremblements de terre

» Assurance « monoligne » autonome pour les 
articles de valeur   

RÉSIDENCE DE PRESTIGE
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CATÉGORIES VISÉES
» Propriétaires de maisons 

ou de condominium, locataires de prestige

» Résidences saisonnières et secondaires 
en « monoligne »

» Habitations en location à long 
terme en « monoligne »

» Maisons situées partout au Canada, 
en zones côtières ou sismiques

» Athlètes et clients prestigieux 

OU CROIENT QUE LES DOMMAGES CAUSÉS 

DES PROPRIÉTAIRES
DE CONDOS 
DE PRESTIGE IGNORENT 

61%
DE L’IMMEUBLE

À LEUR UNITE SERONT 

COUVERTS

CE QUE COUVRE L’ASSURANCE 

Pour plus de renseignements, de la documentation et des outils de marketing : burnsandwilcox.ca 


